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Créance bancaire commerciale

Par Evalaw, le 06/04/2021 à 17:13

Bonjour, dans le cadre d’une créance commerciale existant encore après la liquidation d’une
société le dirigeant étant caution, auprès de quel tribunal la banque doit-elle faire sa demande
d’hypotheque : tribunal commercial ou autre ? Merci

Par Chaber, le 06/04/2021 à 17:49

bonjour
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